
LE 17 MARS :
TOUS-TES

EN GREVE !!!
De façon absolument inédite, la direction de la PFC sʼest fendue dʼun communi-
qué intitulé « déclaration préalable de la direction de la PFC dans le cadre de lʼau-
dience liée au préavis de grève déposé par SUD ». un véritable torchon de la part
du Directeur M.Call, dit la petite terreur du sud-ouest, ça commence à devenir
Vraiment ban Call pour lui !!!

A Gennevilliers, la négo-call passons à lʼaction :
En effet, la section Sud de la PFC a déposé un préavis de grève pour le 17 mars motivé par
les points suivants :

-Les effectifs : les nombreux départs de collègues ( démissions , licenciement, départ négo-
cié) n ʻont donné lieu à aucune embauche. Pour palier au manque dʼeffectif récurant la di-
rection a recours aux intérimaires, constamment utilisés dans des conditions indignes.
Embauche des intérimaires !

-Le bonus qualité attribué avec des critères discriminatoires. En cas de maladie par exem-
ple, considérée comme une faute, la direction applique le principe de la double peine avec
sanction financière.

-Le dialogue social réduit à “peau de chagrin” . Les nombreuses rencontres avec la di-
rection ne sont que des parodies de dialogue social et donne lieu à un numéro de prestidi-
gitation du directeur faisant disparaître les problèmes pourtant bien réels sur le site.

-Les conditions de travail : devant les objectifs de rentabilité à outrance lʼêtre humain est
perçu comme un rapport financier. Seuls les objectifs sont essentiels au mépris de notre di-
gnité.

-La vidéo surveillance installée sous prétexte de la sécurité des biens et des personnes est
utilisée à des fins de flicage permanent du personnel.

La direction tente de contourner les obligations qui sont siennes en ne recevant pas les re-
vendications émanant des travailleurs et travailleuses de la PFC ; Cʼest parfaitement son
droit.

Par contre, les limites sont dépassées par lʼinterprétation que fait la direction du dépôt de ce
préavis.



La pression, rend le patron maboule
Elle laisse entendre que la section de Gennevilliers est irresponsable, que le préavis nʼest
motivé que par une « volonté dʼen découdre » et pour obtenir des « passe-droits ».

Forte de cet alibi grotesque, elle refuse de recevoir lʼorganisation dépositaire du préavis dans
le cadre dʼune audience préalable de négociations telle que prévue par les textes.

Ne soyons pas dupes de cette tentative de discréditer les militants et de faire ainsi lʼimpasse
sur tous les problèmes, réels, concrets, qui sont posés par le préavis et que nous subissons
au quotidien.

Nous considérons ce communiqué comme une très maladroite tentative visant à fuir les res-
ponsabilités, nier les problèmes et botter en touche. Il ne révèle pas un grand sens des res-
ponsabilités de la part dʼune direction qui semble absolument dépassée par les évènements.
Cʼest indigne.

Le 17 mars, nous devrons faire entendre notre voix, démontrer notre niveau de colère et
notre sens des responsabilités en étant tous et toutes très massivement en grève !

Les camarades de la PFC de Moissy seront en grève eux aussi le 17 mars , un rassemble-
ment des 2 PFC est nécessaire sur le site de moissy présenté comme la vitrine du modèle
social et industriel de la Poste. Dénonçons cette mystification… !

LE 17 MARS 2010, FRAPPONS
FORT DANS UNE ACTION

UNITAIRE… !!!
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